
                                                                                          

                         ZONE PYRENNES 

                                              61 rue Négogousses 31100 TOULOUSE 

CBD 
       ARIEGE, AVEYRON, GERS, HAUTE-GARONNE, LOT, HAUTE- PYRENEES, TARN, TARN & GARONNE 

 

                         CONCOURS DEDIES SAISON 2022/2023 

                             -PROJET DE CAHIER DES CHARGES- 

 

La réforme M3 a pour objectif : 

-donner aux joueurs de M3 du Pôle PYR la possibilité de pratiquer à un niveau relevé sans être obligé de 

parcourir de centaines de kilomètres tout au long de la saison. 

-de leur offrir une double chance de qualification lors d’un Fédéral organisé au sein du Pôle PYR. 

 

*COMPOSITION DES EQUIPES. 

-sur le plan AS/ESB du Pôle PYR (09, 12, 31, 32, 46, 65, 81 et 82).  

-trois joueurs de base MINIMUM dans l’équipe déclarée en début de saison (4 ou 5 joueurs possibles avec 

l’opportunité d’incorporer des Féminines. 

-possibilité de compléter l’équipe avec des licenciés F3, M3, F4, M4, F18*et G19*(jokers)de la même AS 

ou ESB. 

-Obligation : deux joueurs de base minimum présents sur chacun des concours dédiés. 

*à condition de ne pas être inscrit sur la liste ministérielle de Haut Niveau : Elite, Seniors, Collectifs 

nationaux ou Relève. 



-Date limite d’inscription le 11/09/2022. 

 

*DEROULEMENT DE LA COMPETITION. 

-Nombre de concours dédiés pour la saison 2022-2023 maximum cinq, (tous sur le Pôle PYR). 

-Nombre d’équipes Pôle PYR participantes (minimum huit) :  

-Compétition par groupe sur une journée : quatre parties dans la journée. 

-Engagement : 50€ par équipe et par concours dédiés. Le chèque d’engagement sera adressé, 10 jours 

avant la date de la compétition au club (ou CBD organisateur) 

Le calendrier de cette compétition sera adressé lorsque les lieux seront finalisés. 

Les coordonnées des clubs ou CBD organisateurs vous seront alors précisés.  

-Indemnités : 50€ par partie gagnée. A la charge de l’AS ou du CBD organisateur. 

 

*QUALIFICATION AUX CHAMPIONNATS DE France. 

-Nombre de qualifiés : 

Huit participants : 2 qualifiés. Au-delà de huit à définir. 

Un classement sera établi à l’issue des concours dédiés. 

Le barème : 

-partie gagnée : 5 points 

-nul : 3 points 

-partie perdue : 1 point 

Pour les non qualifiés possibilité de participer au Fédéral Pôle PYR, éventuellement dans une composition 

autre que celle des concours dédiés. 

*IMPORTANT. 

Pour pouvoir participer au Fédéral, les joueurs composant l’équipe de base (deux au 

minimum) devront avoir participé à l’ensemble des concours dédiés. 

*CALENDRIER. 



Cinq dates maximum à choisir sur les dates retenues par la F.F.S.B. 

1-25/09 2022 A laisser libre de préférence. 

2-02/10 2022 : CBD 31(lieu à préciser) 

3-23/10 2022 : 

4-06/11 2022 : 

5-19/11 2022 : 

6-04/12 2022 : 

7-22/01 2023 : CBD 82 (lieu à préciser) 

8-19/02 2023 : 

9-05/03 2023 : 

10-19/03 2023 : MURET 

11-09/04 2023 : 

Le Responsable du Pôle Pyrénées. 

DÔ Jean Pierre 

 

P.S. Les frais d’encadrement seront à la charge de la Ligue. 

 

 

 

 


